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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Enseignants
Question écrite n° 7934

Texte de la question

M. Roland Vuillaume appelle l'attention de M. le ministre de l'education nationale sur la situation des maitres
contractuels de l'enseignement prive ayant qualite d'agents non titulaires de l'Etat qui sont exclus de la
preretraite progressive d'activite mise en place dans le secteur prive, et qui ne peuvent beneficier de la
cessation progressive d'activite n'etant pas fonctionnaires. Se referant a l'article 97 de la loi no 93-121 du 27
janvier 1993, il lui demande quelles mesures il envisage de prendre afin de permettre a ces salaries exclus du
benefice de preretraite progressive d'obtenir le benefice des dipositions prevues par la loi.

Texte de la réponse

La loi du 27 janvier 1993 perennise le regime de la cessation progressive d'activite, dont ne beneficient pas
encore les maitres de l'enseignement prive. La prise en compte de ces maitres, qui representerait un cout
budgetaire de 100 millions de francs, fera l'objet d'un examen prioritaire dans le cadre du projet de finances pour
1995.

Données clés

Auteur : M. Vuillaume Roland
Circonscription : - RPR
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 7934
Rubrique : Enseignement prive
Ministère interrogé : éducation nationale
Ministère attributaire : éducation nationale

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 15 novembre 1993, page 3991
Réponse publiée le : 13 décembre 1993, page 4493

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE7934
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/

